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LIGUE DE PARIS - ILE DE FRANCE 
COMITE DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE (77) 

 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Jeudi 16 Mars 2023 

L’an deux mille vingt-trois, les seize mars à dix-huit heures, les membres du Comité Départemental de 
Golf de Seine et Marne – Association déclarée à la préfecture de Seine et Marne, le 7 octobre 2000 
(J.O. du 2 décembre 2000 – n°077401293), dont le siège social est à Melun, Maison des Sports ; 12 bis 
rue du Président Despatys, se sont réunis en Assemblée Générale Annuelle Ordinaire, sur convocation 
adressée à tous les membres de l’Association, en date du deux février deux mille vingt-trois. 

 
Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire convoquée le jeudi 16 Mars 2023 à 18 H 00 au 
Club-House du Golf d’Ozoir la Ferrieres 

 
Présents : 
Monsieur Sohayl FEZZANI  Représentant et Mandaté de l’AS Golf Paris val d’Europe, 
Monsieur Dominique LIZOT Président de l'AS du Crécy Golf Club, 
Madame Alain CHOLET  Président de l’AS du Golf de Cély-en-Bière, 
Monsieur Romain NGUYEN VAN DINH Président de l’AS du Golf de Meaux-Boutigny, 
Monsieur Luc MOULONGUET  Président de l’AS du Golf de Torcy  
Madame Bérénice MARQUES Directrice et mandaté du Golf d’Ozoir-la-Ferrière, 
Monsieur Éric VIGNOT  Président de l’AS du Golf de Bussy-Guermantes 
Monsieur Zen Lino Président de l’AS du Golf de la Forteresse  
Monsieur Gaétan BISSON Représentant et mandaté de l’AS du golf de Lésigny-Réveillon 
Monsieur Fabry Olivia Représentant et Mandaté de l’AS de Fontainebleau 
Monsieur Olivier LE NEDIC Président de l’AS Green sur Marne 
Monsieur François PERROT Représentant et Mandaté de l’AS de Lésigny Corbuches 
Monsieur Thierry L’AOT Président de l’AS du golf de ma Marsaudière 
Monsieur Stephen BLACKFORD Président de l’AS golf Brie-Champagne 

 
 
 
 

 

L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Approbation du PV de l’AG du 17 mars 2022 
2. Lecture et approbation du rapport sur la gestion morale et sportive du Comité  
3. Lecture et approbation du rapport sur la situation financière 
4. Approbation des comptes de l’exercice clos au 31/12/2022 
5. Montant de la cotisation annuelle des membres du comité départemental 
6. Budget Prévisionnel 2023. 
7. Présentation du contrat d’Objectif Haut Niveau 2022   
8. Interventions des Personnalités invitées 
9. Questions/réponses 

Conclusion 
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Monsieur Thierry DEVILLIEZ, en sa qualité de Président du Comité Départemental golf de Seine et Marne, 
préside la réunion. Madame Cristina Fleuris en sa qualité de Secrétaire Général assure les fonctions de 
secrétaire. 

 
Assemblée Générale Ordinaire 
Le Président constate que d’après la feuille de présence, 14 associations membres sont présentes ou 
représentées et représentent 154 voix pour un total départemental de 185, soit 83 % de voix représentées. 
Le Président constate donc que l’Assemblée Générale Ordinaire constituée peut valablement délibérer. 

 
Approbation du PV de l'AG du 17 Mars 2022 
Le président demande le vote du PV de l'AG du 17 Mars 2023  
Aucun vote contre et aucune abstention, le PV est adopté. 

 
1 – Rapport moral 
Le Président Thierry DEVILLIEZ donne lecture du rapport moral. 

 
1ère résolution : 
L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture du rapport moral, en approuve les termes et donne quitus 
au Bureau du Comité départemental de sa gestion pour l’exercice 2022. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité par les 14 associations présentes (154 voix, soit 83% du corps 
électoral). 

 
2 & 3 – Rapport sur la situation financière et approbation des comptes, présentation du budget : Le 
Président Thierry DEVILLIEZ, a développé devant l’Assemblée le rapport financier du dit exercice ainsi que 
les comptes, annexés aux archives de l’Assemblée. 
Personne ne demandant la parole, le scrutin est ouvert et les résultats suivants sont enregistrés. 

 
2ème résolution : 
L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture du rapport financier préparé par le Trésorier, approuve les 
comptes arrêtés au 31 décembre 2022. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité par les 14 associations présentes (154 voix, soit 83 % du corps 
électoral). 

 
4 - Rapport sportif fait par Jean Pierre CAILLAUD 
Le Président de la Commission Sportive rappelle la politique des stages menés par les entraîneurs 
départementaux, et la nécessité pour toutes les Ecoles de Golf de faire passer les tests fédéraux et de faire 
valider les labels sportifs et développements, et la mise en place des départs avancés. 

L’ensemble des résultats 2022 des clubs, des joueurs Seine et Marnais, le palmarès des championnats de 
Seine et Marne est présenté à l’assemblé et se trouve en lecture directe sur le site www.cdgolf77.com 
Le président invite l’assemblée à consulter régulièrement le site Internet du comité départemental 
(www.cdgolf77.com) et incite les associations à participer à la vie de ce site. 

 
3ème résolution : 
L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture du rapport de la commission sportive et la présentation du 
projet sportif, approuve ces deux derniers. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité par les 14 associations présentes (154 voix, soit 83 % du corps 
électoral) 

5 Fixation des cotisations 2022 

4ème résolution : 
Sur proposition du Président, le barème proposé est de 80 € pour les AS avec terrain et 40 € pour celles sans 
Terrain. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité par les 14 associations présentes (154 voix, soit 83% du corps 
électoral) 
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6 Budget prévisionnel 
Le Président Thierry DEVILLIEZ, développe devant l’Assemblée le budget prévisionnel 2023. 

 
5ème résolution : 
Le budget prévisionnel est annexé aux comptes en annexe. Il est approuvé par l’Assemblée. Cette résolution 
est adoptée à l’unanimité par les 14 associations présentes (154 voix, soit 83% du corps électoral) 

 
7 Présentation du contrat d’Objectif Haut Niveau 
Le Président présente le contrat Haut Niveau signé avec le Conseil départemental et soumet son acceptation 
Par l’assemblée 

 
6ème résolution : 
Le Contrat d’Objectif Haut Niveau signé avec le Conseil Départemental de Seine-et-Marne est approuvé par 
l’Assemblée. Cette résolution est adoptée à l’unanimité par les 14 associations présentes (154 voix, soit 83 % 
du corps électoral) 

 
9 – Intervention de Personnalités 
L’Assemblée entend la communication de Thierry L’AOT Président AS Golf de la MARSAUDIERE 
L’Assemblée entend la communication de Francis Huet Président du comité départemental olympique 
L’Assemblée entend la communication de Bertrand MAYER Président de la ligue Paris Ile de France 

 
 

10 – Conclusion 
 

Le président invite tous les membres qui ont réservé le repas, à se retrouver pour un repas amical. 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h00. 

 
 
Thierry DEVILLIEZ  
Président  


